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COUR CONSTITUTIONNELLE

LE PRESIDENT

ORDONNANCE N° 2022- 1 èo /CC/PT/^/é<
PORTANT DESIGNATION ET ATTRIBUTIONS DES

DELEGUES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE POUR LES

ELECTIONS LEGISLATIVES DU 08 JANVIER 2023 DANS LE

DEPARTEMENT DE LA DONGA

LE PRESIDENT DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE

VU la Constitution de la République du Bénin ;

VU la loi n° 2022-09 du 27 juin 2022 portant loi organique sur la Cour

constitutionnelle ;

VU le décret n°2022-383 du 08 Juillet portant attributions,

organisation et fonctionnement du secrétariat général de la Cour

constitutionnelle ;

VU le décret n''2018-168 du 16 mai 2018 et la décision n°2018-12 du

15 mai 2018 du président de l'Assemblée nationale nommant les

membres de la Cour constitutionnelle ;

VU le procès-verbal en date à Cotonou du 11 octobre 2022 de

l'élection des membres du Bureau de la Cour constitutionnelle ;

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;

Suite aux délibérations des assemblées générales de la Cour

constitutionnelle;
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